
Thématique générale : le MJPM accompagne son protégé dans l’exercice de ses droits sociaux, ce qui implique de respecter le périmètre du mandat donné par le 
juge au MJPM. En ce domaine MJPM et travailleurs sociaux ont des missions différentes et complémentaires. La digitalisation de l’aide sociale pose 
deux questions : 
1.	 D’abord, celle du périmètre d’action du MJPM et du travailleur social dans le domaine de l’aide sociale ; 
2.	 Ensuite, celle de la nuance de certaines mesures dont ne peut pas encore tenir compte les plateformes des institutions. Quelles difficultés pour les 

plateformes et quelles solutions imaginer ensemble ? 

	 Présidence 	 Gilles RAOUL-CORMEIL, Professeur de droit privé et sciences criminelles, Université de Caen Normandie

	 Invités		  ▶   Anne-Lyne ROUGET, Présidente de la FNMJI et MJPM 
			   ▶   Caroline POGGI-MAUDET, Directrice générale de la Fondation de Nice
			   ▶   Frédéric OLLIVIER, Directeur de la CAF des Alpes-Maritimes 
			   ▶   Céline DEMOGEOT, Directrice adjointe de l’ATIAM

12h30 				    REMISE DES DIPLÔMES DU MASTER 2 DROIT DE LA SANTÉ ET DU RISQUE SOCIAL 
				    Matthieu SORRODJE, Responsable du service contentieux de la CPAM des Alpes Maritimes, 
				    parrain de la Promotion 2025-2026

12h45 		  		  REMISE DU CHÈQUE DE L’ASSOCIATION FRANÇAISE DES JURISTES D’ENTREPRISES (AFJE)
				    AU MAJOR DE LA PROMOTION 2025-2026
				    Didier LANGLOIS, Responsable juridique chez RLA Régie Ligne d’Azur

13h00 	 Clôture du colloque 

Thématique générale : la qualité de l’accompagnement social des plus vulnérables dépend de la bonne identification des populations éligibles aux 
prestations sociales. L’éligibilité des bénéficiaires dépend donc de la capacité de ceux-ci à utiliser l’outil numérique, ce qui est très complexe pour 
certains publics. Des dispositifs existent pour rendre les choses plus simples, mais des blocages subsistent. Quels blocages et quels remèdes ? 
La table ronde doit permettre de dresser une cartographie des outils d’intermédiation nationaux et départementaux.

Anne-Sophie GINON, Professeur de droit privé et sciences criminelles, Université Côte d’Azur, GREDEG 
Anne TRESCASES, Maître de conférences en droit privé et sciences criminelles, Université Côte d’Azur, GREDEG  
Anne-Sophie SIEW-GUILLEMIN, Maître de conférences en droit privé et sciences criminelles, Université Côte d’Azur, CERDP

Anne-Sophie GINON, Professeur de droit privé et sciences criminelles, Université Côte d’Azur, GREDEG
Jean-Raphaël DEMARCHI, Maître de conférences en droit privé et sciences criminelles, Université Côte d’Azur, CERDP 
Anne-Sophie SIEW-GUILLEMIN, Maître de conférences en droit privé et sciences criminelles, Université Côte d’Azur, CERDP 

Direction du master 2

Direction de la Licence
professionnelle MJPM

8h30 	 Accueil des participants 

9h00	 Mots d’accueil
			   Professeur Eva MOUIAL BASSILANA, Doyenne de la Faculté de droit et science politique, Université Côte d’Azur	

9h05 	 Propos d’ouverture : accueil des étudiants des trois formations et présentation des parrains des promotions
			   Gilles RAOUL-CORMEIL, Professeur de droit privé et sciences criminelles, Université de Caen Normandie, ICREJ		  	
			   Anne-Lyne ROUGET, Présidente de la FNMJI et MJPM
			   Patrick PEGLION, Responsable des affaires juridiques URSSAF 06

9h15				    LES APPORTS DE LA RECHERCHE-ACTION À L’UNIVERSITÉ			 
			   Gilles FRIGOLI, Maître de conférences HDR en sociologie, Directeur du département sociologie-démographie,
			   Université Côte d’Azur  

9h30	 Table ronde n°1 		  LA DIGITALISATION AU SERVICE DE L’IDENTIFICATION DES POPULATIONS ELIGIBLES AUX AIDES SOCIALES

	 Présidence 	 Sophie SERENO, Maître de conférences en droit privé et sciences criminelles, Aix Marseille Université

	 Invités		  ▶   Emma ZERILLO, Ingénieur de recherche, Université de Rennes
			   ▶   Hélène GUYON, Déléguée générale de la Banque du numérique 06
			   ▶   Caroline POGGI-MAUDET, Directrice générale de la Fondation de Nice 
			   ▶   Éric PÉLISSON, ancien Commissaire régional à la lutte contre la Pauvreté, Préfecture de la région Occitanie

10h45 	 Pause-café 

11h10 	 Table ronde n°2 	 	 LE MJPM FACE À LA DIGITALISATION DE L’AIDE SOCIALE




